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Le collège vous souhaite
une bonne lecture !
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✩ 24 décembre après-midi  ✩ 25 décembre  ✩ 31décembre après-midi 
✩ 1 janvier 2011  ✩ 3 janvier 2011

Avis à la population
Concerne : CHANTIER RUE J. WAUTERS
Dans le cadre de la construction d’un immeuble sis 
rue Joseph Wauters à Hannut, nous vous informons 
que, suite à la réunion qui a eu lieu avec les riverains, 
les rues J. Wauters et L. Snyers ont été mises en sens-unique (voir plan 
ci-dessous) depuis le 29 novembre et ce pour une durée indéterminée. 
Cette mesure est prise afin d’assurer la sécurité des riverains et des 
usagers de la route à proximité du chantier.
Nous vous signalons également que le stationnement dans la rue J. Wau-
ters sera interdit durant la durée du chantier et cela afin de garantir la 
meilleure mobilité qui soit.
Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez contacter le 
Service Technique Communal au & 019/51.93.78.

Bonne année 2011

Ville de Hannut

Durant les fêtes de fin d'année, les bureaux 
administratifs seront fermés les:

A l’aube de cette nouvelle décennie, permettez-moi de vous souhaiter tous mes vœux 
de bonheur, de santé et de joie, à vous comme à toutes celles et ceux qui vous sont 
chers.

Avec toute l’équipe du Collège Communal, du Conseil communal et du CPAS,  
du personnel communal et du CPAS, je continuerai à veiller à ce que chaque  
hannutois et chaque hannutoise se sente bien dans sa commune et ce, par une  
gestion efficace et responsable.

Répondre à vos besoins reste ma priorité. L’expansion contrôlée de notre cité et le bien-être de ses  
habitants sont pour moi une préoccupation permanente.

En cette période de crise politique nationale, les autorités communales doivent plus que jamais se 
montrer à l’écoute, faire preuve de tolérance et d’ouverture. C’est en m’appuyant sur vos opinions 

que je continuerai à pratiquer la politique la mieux adaptée à notre environnement rural et 
au rôle urbain de notre centre-ville.

La Ville, ses quartiers et  ses 17 villages doivent continuer à évoluer dans la  
convivialité, dans un accueil, un bien-être et un climat « bon enfant ». Hannut 
est une commune où il fait bon vivre et doit le rester.

C’est tous ensemble que nous pouvons assurer notre bien-être et travailler 
à la réalisation de nos projets. J’en suis convaincu !

Que l’année 2011 vous permette de concrétiser encore mieux vos espoirs et 
vos ambitions ! 
A tous, bonne année 2011 ! Hervé Jamar

La Bibliothèque communale sera fermée 
du vendredi 24 décembre inclus jusqu’au lundi 3 janvier inclus.



€

Tant en cas de chutes de neige que par temps de gel, dans les parties agglomérées de la commune, 
tout riverain d’une voie publique doit veiller à aménager sur le trottoir bordant l’immeuble qu’il oc-
cupe, ou dont il a la jouissance à un titre quelconque, une voie suffisante pour faciliter le passage 
des piétons en toute sécurité.
La neige et les glaces ne peuvent être jetées sur la voie publique. Elles seront mises en tas sur le 
bord du trottoir ou de l'accotement le long de la chaussée, de manière à gêner le moins possible 
la circulation tant des véhicules que des piétons.

Le Collège communal rappelle 
à la population hannutoise 
les démarches à effectuer en 
vue de bénéficier des réductions  
financières suivantes :
1. Pour l’année 2011, est exonérée de la partie fixe de la taxe  
    toute personne qui, au 1er janvier, est :

a)  inscrite comme isolée au registre de la population et réside habituellement en maison   
     de repos ou de soins pour personnes âgées ; 
b)  inscrite comme isolée au registre de la population et séjourne habituellement en milieu psychiatrique ;
c)  les personnes physiques, morales ou exploitants quels qu’ils soient ayant leur siège social et/ou d’exploitation sur le 
     territoire de Hannut et ayant recours à un collecteur privé pour l’évacuation des déchets « de type ménagers » issus  
     de leur activité commerciale.
Documents à produire : 
- une attestation émanant de l’établissement d’hébergement (1.a – 1.b).
- une attestation du collecteur privé certifiant la validité du contrat pour l’exercice d’imposition 2011 (1.c).

2. Sur base de votre situation 2011, une réduction sur la partie proportionnelle de la
    taxe sera octroyée durant l’année 2012 :

a) aux personnes pouvant se prévaloir, au 1er janvier 2011,  du titre ‘BIM’ et/ou ‘GRAPA’ : une réduction de  la taxe  
     proportionnelle au poids des déchets ménagers résiduels  fixée à 0,07 €/kg (maximum 40 kg par habitant) ;
b) aux personnes souffrant d’une incontinence chronique ou étant munies d’une poche urostomie : une réduction de la 
    taxe proportionnelle au poids des déchets ménagers fixée à 0,09€/Kg  pour les kilos compris entre 100 et 200 Kg 
     par ménage.
c) aux crèches, garderies d’enfants, gardiennes reconnues par l’O.N.E., gardiennes non agréées : une réduction de la  
    taxe proportionnelle au poids des déchets organiques fixée à 1kg/jour complet/enfant gardé. 
Documents à produire :
- attestation officielle de la Mutualité ou de l’Office National des Pensions (2.a)
- certificat médical (2.b)
-  un relevé de l’ONE, du CPAS ou une déclaration sur l’honneur reprenant le nombre d’enfants gardés pendant l’année 

    2010. (2.c)    

Remarque : BIM = bénéficiaire d’intervention majorée. Renseignez-vous auprès de votre mutuelle.

Pour bénéficier d’une de ces exonérations ou d’une de ces réductions, il convient de vous 
présenter (ou de vous faire représenter) entre le 3 janvier 2011 et le 28 février 2011  au 
Service des Finances de l’Administration communale muni des documents ci-dessus

Nous vous rappelons que toutes ces démarches doivent être 
effectuées chaque année.

N.B. Une famille comptant, dans ses membres inscrits au registre de la population au 1er janvier 2011,  
des enfants âgés de moins de 3 ans, bénéficiera automatiquement d’une réduction par enfant de la taxe  
proportionnelle au poids des déchets organiques fixée à 0,06€/kg (pour 30 Kg au-delà des 30 Kg de déchets 
organiques prévus dans la partie forfaitaire), sans avoir à accomplir de formalité auprès de l’Administration  
communale. Cette réduction sera déduite en 2012.

Renseignements complémentaires :
-  pour les aspects « taxe » : service des Finances (& 019/51.93.81.) 
-  pour le tri et la collecte des déchets : service Environnement (& 019/51.93.84.)

Taxe sur l’enlèvement et le traitement des déchets 
	 ménagers

Rappel : Déblaiement des trottoirs en cas de chute de 
    neige ou de formation de verglas

Entreprise de Travail Adapté "L'AURORE"
Service Parcs et Plantations

Vente de bois de chauffage sec et
de qualité (chêne-hêtre-charme)

• Buche de 30cm (en vrac)
• Buche de 25cm (en sac de 25L)
• Petit bois d’allumage (en sac de 40L)

Livraison à domicile gratuite à partir de 3 stères
Route de Tirlemont, 106 - 4280 HANNUT
Tél. : 019/51.66.48 - Fax : 019/51.66.49 
GSM 0498 29 89 92

Les Espaces verts 

Notre métier !

CPAS de Hannut
Agréation AWIPH n° : 156

A la Sainte Catherine…
Dans le cadre de la Journée de l’Arbre, la Ville de Hannut , 
en collaboration avec la Province de Liège a procédé à la  
distribution d’arbres. Plus de 700 familles sont venues  
retirer un arbre fruitier en cette  occasion. L’accent a été 
mis cette année sur les arbres fruitiers, des anciennes  
variétés sélectionnées par les Facultés de Gembloux, vecteurs 

de biodiversité dans nos 
vergers. 

Cette action s’inscrit  
également dans le Plan  
communal de développement de la nature en vue de rétablir le maillage écologique 
sur notre commune.

Un grand merci à tous pour ce geste 
pour notre nature.

Rejoignez le PCDN et soyez un acteur actif de notre cadre de vie.
Prochaine réunion, le mardi 11 janvier 2011 à 20h (Hôtel de Ville).

    Renseignement : Service Environnement, & 019/51.93.84.

Cross International de Hannut
Lotto Crosscup

Stade Lucien Gustin • Chemin d’Avernas
Hannut

	 10h15	 5 km 	 Véronique Collard
		  10 Km 	 Leon Schots

	 14H00	 Seniors Dames	
		
	 14h30	 Seniors Hommes

	 A partir de 12h	 Cross  pour toute catégorie d’âge

GRAND PRIX DE LA PROVINCE DE LIEGE 
                     13-02-2011

Info : Henri Romainville 
Route de Namur 109 • 4280  Hannut

Tél. 019/69.98.98
 Henri.romainville@gmail.com 

Fax. 019/51 93 99
GSM : 0472/26 41 52 

La dernière figure emblématique du Cross International 
de Hannut s’en est allée …

En effet, Joseph Raemackers, décédé les jours derniers, avait été, avec son comparse Emile Renson, 
avec les dirigeants Léon Bolle et les frères Roger et Lucien Gustin, à la base du succès de 

l’épreuve hannutoise lors de la mise sur pied de celle-ci en 1941.

Quelques années plus tard, en 1948, il participa au Cross des Nations, l’actuel  
championnat du monde de cross-country, et remporta le classement 

inter-équipes en compagnie de son clubman Emile Renson et de Marcel Vandewattyne, 
citoyen d’honneur de la Ville de Hannut.

Par la suite, il communiquera son amour pour la course à pied à son fils Jojo et à son  
petit-fils Cédric, actuellement un des meilleurs athlètes du Club d’athlétisme  
de Hannut.

Le Comité d’Organisation du Cross International de Hannut présente ses sincères  
condoléances à toute la famille de Joseph. 

NB. Le Comité d’organisation recherche des bénévoles pour l’organisation du Cross International de 
Hannut 2011, et ce pour le samedi 12 février et le dimanche 13 février 2011. Les volontaires peuvent se 
signaler auprès du Service des Sports (contact : Françoise Ruelle 019/51 93 88) ou auprès de Henri  
Romainville.



Actu" Info"

Nom :  LARUELLE
Prénom : Sébastien
Age : 29 ans

Profession : Responsable GRH au Ministère de la 
                         Communauté française

Situation de famille : marié, papa de Jules (2 ans)

Village, quartier : Abolens, rue de Lens-Saint-Servais

Une phrase qui vous va bien, un slogan : «Y croire, c’est 
déjà y arriver »

Les matières qui vous tiennent à cœur dans la politique 
communale : la culture, la jeunesse, l’environnement…

Que changeriez-vous, si vous le pouviez, dans le  
fonctionnement de la Ville :
De manière générale Hannut est une ville qui  
performe sur beaucoup de points … Cependant,  bien que  
l’évolution démographique hannutoise le nécessite, je 
trouve que trop d’immeubles à appartements remplacent  
certaines surfaces commerciales du centre ville. 

Un coup de cœur :   les artistes hannutois qui font parler 
d’eux en Belgique et parfois plus loin

Un coup de gueule : le sous-financement de la Culture 
en général

Pour quelles fautes avez-vous le plus d’indulgence ?  
« Les erreurs de jeunesse »

Votre occupation 
préférée ? Jouer de la 
musique, assister à des 
concerts, organiser des concerts, les sorties en famille, 
cuisiner, regarder des documentaires en pleine nuit sur 
ARTE, le festival de Dour entre amis…

Votre qualité préférée chez l’homme et chez la femme ? 
Le « bon sens »

Le principal trait de caractère ? Conciliant

Votre principal défaut ? Je ne sais pas facilement dire 
« non » (mais je me soigne)

Votre couleur préférée ? Noir et Blanc

Posez-vous une question et répondez-y…
Ayant grandi à Hannut « centre », comment se passe la 
vie dans le village d’Abolens et ses 341 habitants ?

Bien que ce ne soit pas comparable, je regrette  
certaines facilités d’un centre urbain (transports en 
commun, commerces,…) mais j’y ai trouvé une proximité 
sociale que je ne trouvais pas en ville … Les abolinois 
aiment discuter sur le pas de la porte et de nombreuses 
activités nous rassemblent au fil de l’année (je citerais 
en passant le Festival « Les Granges »). Le calme et la 
nature en font un endroit bucolique et délicieusement 
rural où il fait bon vivre. 

Tout au long du week-end des 14, 15 et 16 janvier, comme chaque année à la mi-janvier, les militants d’Iles de Paix, et 
leurs fameux modules envahiront la commune de Hannut, faisant appel à un élan de solidarité et de générosité en 
faveur de populations défavorisées d’Afrique et d’Amérique latine.

« Si j’apprends à pêcher, je mangerai toute ma vie ». La démarche d’Iles de Paix est bien connue : loin de 
l’assistanat ou de la charité, l’ONG mise sur la capacité des gens à conduire leur propre développement  
économique et social. En comptant d’abord sur leurs forces et talents propres et sur une  
exploitation optimale des ressources dont ils disposent. 

Pour tenir ses engagements, Iles de Paix a besoin de vous !
Vous êtes invités à faire vivre ce grand mouvement de solidarité. En achetant des 
modules et des cartes postales… ou, mieux encore, en les vendant !

Pour en savoir plus ou pour vous joindre à la campagne, vous pouvez prendre contact 
avec Pascale Genot, Chemin des Dames, 26 – bte 0.1 à Hannut
& 019/51 44 23 - Courriel : pascale_genot@hotmail.com

Vous avez une idée originale, vous êtes porteur d’un projet ambitieux et désirez devenir indépendant ? 
Si le Centre-ville de Hannut vous intéresse pour installer votre activité, n’hésitez pas à contacter 
l’asbl Gestion de Centre-ville, nous pouvons vous y aider !

La Gestion Centre-ville offre un service d’information aux porteurs de projets : nous disposons  
d’un cadastre des cellules commerciales vides du centre-ville, mis à jour mensuellement grâce au  
travail des stewards urbains.  Les investisseurs potentiels peuvent dès lors consulter cette liste et 

faire leur choix parmi les locaux disponibles.  Nous pouvons les accompagner lors des visites et leur 
expliquer l’environnement commercial existant, notamment dans leur secteur.

Nous disposons également de nombreuses données intéressantes relatives au potentiel  
économique du centre-ville, à la structure démographique et socio-économique de la zone de  

chalandise, à l’offre commerciale déjà présente, etc.

Nous entretenons des contacts avec des asbl spécialisées dans l’accompagnement juridique et  
financier des porteurs de projets : couveuses et coopératives d’entreprises, syndicats d’indépendants, 
etc.  

N’hésitez pas à faire appel à nous !
   ASBL Gestion de Centre-Ville - Mélanie LAZZARI : Gestionnaire  
   		            Route de Landen n° 18/1  Hannut - Tél/Fax : 019 51 02 70 - E-mail : hannut.centreville@skynet.be

41e campagne d’Iles de Paix
	 14-15-16 janvier 2011

Appel aux investisseurs !

Le Conseiller du mois.

Madame, 
Monsieur, 
Chers patients, 

Conscient des difficultés de stationnement aux alentours de son site du Sart 
Tilman, le CHU de Liège a récemment mis en place un système de parking 
de délestage gratuit et accessible à tous au Country Hall, où plusieurs 
centaines de places sont mises à votre disposition, du lundi au vendredi, 
sauf jours fériés, de 7h à 20h30. Une navette gratuite assure le transfert 
régulier des passagers entre ce parking et l'entrée de notre hôpital (durée du 
trajet : +/- 5 min). 

Pour vous permettre de planifier au mieux votre prochaine visite à l'hôpital, 
les horaires aller et retour de la navette sont à votre disposition à l'accueil de 
tous nos sites, ainsi que sur Internet, à l'adresse http ://www.chuliege.be
(rubrique "Plans et accès"). 

Nous espérons que ce nouveau service rencontrera vos attentes. 

La Direction du 

Pour tout renseignement relatif à la mobilité au CHU de Liège, contacter : 
Madame Anne-Catherine GEURTS 
Chef du Service Logistique générale et Mobilité 
Tél : 04/366.88.53 
Email : mobilite@chu.ulg.ac.be  
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d
a09 décembre2010 au 09 janvier 2011

Patinoire
Lieu : Place Lucien Gustin 
Organisation : ASBL Free Wheels
Renseignements : Fabian VANESSE – 0488/75.98.65

31 décembre
Soirée dansante au réveillon de Nouvel An
Responsable: Royal Football Club Hannutois
Lieu : Marché Couvert
Contact : Josy 'S HEEREN
Tél :  019/69.99.91

03 février 2011 à 20h 
Conférence : Pierre PETIT, chercheur FNRS  
Thème : Les ménages et l'économie à la débrouille à 
Lubumbashi
Lieu : Acadèmie de Musique
Renseignements : Echevinat de la Culture - 019/51 93 52  
Entrée gratuite 

05 février dès 19h 
Souper "Le Roue Lensoise"  
Lieu : Le Carmel - Lens-Saint-Remy
Renseignements : Jean Catoul – 019/51.16.22

13 février 2011 
Cross International de Hannut 
Lieu : �Stade A. DUCARME - Hannut
Responsable : Comité d'organisation du Cross 
international
Contact : Henri ROMAINVILLE - 019/51.93.90

Agenda

En ces mois de fin octobre et début novembre, quelques bambins 
sont arrivés parmi nous… 

Bastien Douette, Noémie Garot, Marion Declercq, Anna Markus,  Matéo Counard, Nathan Corthouts, Emeline 
Grégoire, Lucie Timmermans, Edgar Sprimont, Alexian Joiris, Jordan Mellaerts, Lucie Martin.

Carnet rose
Se sont unis 
par les liens du mariage
en novembre :

Correa Da silva Devenir, Moreira De Jesus Mônica 
(Hannut)

A vos agendas
Programme de vacances ASBL " LA PARTICULE" 
	 fêtes de fin d'années    

Relais Sacré

Lundi 27/12/2010   Journée jeux extérieurs/ jeux intérieurs 
		        De 10h à 15h, de 6 à 14 ans			           
		        Rdv à l’ASBL, prévoir pic-nic et vêtements chauds 
		        (bonnet, gants, 2 paires de chaussettes…).

Mardi 28/12/2010   Journée à Namur : Visite de la Ville + 
		        Marché de Noël + Cinéma "Caméo"
		        De 09h30 à 16h00 (max 8) de 6 à 18 ans	  
		        Rdv à l’ASBL, prévoir pic-nic et un peu d’argent de poche.

Jeudi 30/12/2010   Expo « SOS Planète » à 
		        Liège + Marché de Noël + Patinoire
		        De 09h30 à 17h de 6 à 18 ans	      		
		        Rdv à l’ASBL, prévoir pic-nic, vêtements chauds 
		        (deux paires de chaussettes, gants…) et un peu d’argent de poche.

Vendredi 31/12/2010   Patinoire de Hannut				  
		               De 13h20 à 15h45 de 6 à 18 ans 			 
		               Rdv à l’ASBL.	

OR Br i l l a n tNoces

Noces de Brillant du 28 novembre 2010.
Monsieur Grégoire DEVOS et Madame Marthe MAHIA

Noces d’Or du 28 novembre 2010.
Monsieur Francis REMY et Madame Paula RASSART
Monsieur François HALLEUX et Madame Marguerite CHRISTIAENS
Monsieur François GODIN et Madame Simonne DELEU

Gratuit

1.25 €

 3.25 €

6.00 €

La participation aux activités de l’AMO se fait uniquement  
par réservation au numéro donné ci-dessus.

bibliobus 
Circuit n°1 :	 LENS-SAINT-REMY	 Ecole communale	 08H40 - 10H10	
	 MEEFFE	 Ecole communale	 10H30 - 12H00	
		  Place	 12H05 - 12H30	
	 AMBRESIN	 Ecole communale	 13H15 - 13H45	
	 MOXHE	 Ecole communale	 14H00 - 15H00	
	 AVENNES	 Ecole maternelle	 15H10 - 15H30	
	 CIPLET	 Ecole primaire Etat	 15H40 - 16H05	
	 HANNÊCHE	 rue St Lambert, 3	 16H15 - 16H45
Circuit n°6 : CRAS-AVERNAS	 Rue du Paradis	 08H30 - 08H45	
		  Ecole libre	 08H50 - 09H30	
	 TROGNEE	 Ancienne Ecole	 09H35 - 09H50	
	 BOELHE	 Rue Belle-Vue, 40	 10H00 - 10H20	
	 HOLLOGNE/GEER	 Ecole gardienne	 10H30 - 10H50	
	 LIGNEY	 Ecole gardienne	 11H00 - 11H30	
	 GEER	 Rue Waelkens, 4	 11H35 - 12H00	
	 HOLLOGNE/GEER	 Ecole primaire	 13H00 - 15H30	
	 TOURINNE	 Rue Chaussée romaine	 15H40 - 16H00	
	 ABOLENS	 En face du Docteur Collin	 16H10 - 16H30	
Circuit n°7 :	MERDORP	 Ecole communale	 08H25 - 09H05	
	 THISNES	 Ecole communale	 09H15 - 10H10	
	 GRAND-HALLET	 Eglise	 10H20 - 10H45	
		  Ecole communale	 10H50 - 12H00	
	 PETIT-HALLET	 Ancienne école	 12H50 - 13H10	
	 AMBRESIN	 Ecole	 13H25 - 13H40	
		  Rue de Burdinne	 13H45 - 14H05	
	 AVIN	 Rue Tige de Moxhe	 14H15 - 14H45	
	 MOXHE	 Moxheron	 14H55 - 15H15	
	 VILLE-EN-HESBAYE	 rue Bolland, 87	 15H30 - 15H50	
	 OTEPPE	 Rue des Pages, 5	 16H05 - 16H30
Circuit n°9 : 	 MELIN	 Ecole communale 	 08H35 - 10H00
		  Ecole Notre-Dame	 10H05 - 10H30
	 JODOIGNE-SOUVERAINE	 Ecole communale	 10H40 - 11H10
	 PIETREBAIS	 Ecole communale	 11H20 - 12H15
	 MARILLES	 Ecole communale	 13H10 - 13H40
	 AVERNAS	 Ecole communale	 14H05 - 14H50
			 
							        

18/01	 1/02	 15/02	 1/03	
15/03	 29/03	 26/04	 10/05
24/05	 7/06	 21/06	 5/07	
16/08	 30/08	 13/09	 11/10
25/10	 8/11	 22/11	 6/12
20/12	

 	
11/01	 25/01	 8/02	 22/02	
8/03	 22/03	 5/04	 3/05	
17/05	 31/05	 14/06	 28/06	
23/08	 6/09	 20/09	 4/10	
18/10	 15/11	 29/11	 13/12	
			 

				  
12/01	 26/01	  9/02	 23/02		
9/03	 23/03	 6/04	 4/05	
18/05	 1/06	 15/06	 29/06
24/08	 7/09	 21/09	 5/10	
19/10	 16/11	 30/11	 14/12		
			 

Mardi

Mardi

Mercredi

14/01	 28/01	 11/02	 25/02	
11/03	 25/03	 8/04	 6/05	
20/05	 3/06	 17/06	 1/07	
26/08	 9/09	 23/09	 7/10	
21/10	 18/11	 2/12	 16/12	

Vendredi

			 
Remarque :en périodes de congés scolaires,
haltes susceptibles de modifications.	

COLLECTIONS
Le bibliobus de Hannut, c’est :
•Plus de 3000 documents et 50 revues disponibles en libre
 accès ;
•Une collection de 80000 ouvrages ;
•3000 nouveautés par an ;
•Des documentaires pour les adultes et pour les enfants ;
•Des ouvrages de fiction ;
•Des bandes dessinées pour petits et grands ;
•Un vaste choix d’ouvrages d’art ;
•Des romans en grands caractères.

Pour vous aider à faire votre choix, nous vous offrons la 
possibilité :
•De bénéficier du conseil personnalisé d’un bibliothécaire ;
•De consulter un catalogue de plusieurs centaines de milliers
 de documents ;
•De réserver, par téléphone ou courriel, un ou plusieurs
 ouvrages qui vous seront apporté, suivant les disponibilités, 
 à la halte de votre choix ;
•D’effectuer une demande de prêt inter-bibliothèques.

PRESENTATION
Basé à Hannut, le bibliobus  dessert tous les 14 jours, du lundi 
au samedi, 13 communes de la Hesbaye liégeoise et braban-
çonne, soit une soixantaine de localités.   

Le prêt est accessible à tous, adultes, enfants, collectivités.  
La carte de lecteur donne accès aux bibliothèques du réseau.  
Le prêt est gratuit.
Modalités d’inscription :
-  de 18 ans : gratuité*
18 à 59 ans : 5 €/an*
60 ans et + : 3,50 €/an*

* Le lecteur s’acquittera auprès de la bibliothèque ou  
médiathèque de son choix, pour l’année civile, de la rémunération 
pour prêt public, soit 0,50€ pour les moins de 18 ans, 
   1€  pour les adultes.

COORDONNEES
CENTRE DE LECTURE PUBLIQUE
Bibliothèque itinérante
Rue de Landen, 43 - 4280 HANNUT
& 019/51.23.16 - Fax : 019/51.23.07
clp.hannut@bibli.cfwb.be - www.escapages.be

Responsable du service : Cécile JACQUET

Le 10 novembre dernier, les Associations patriotiques de la 
Ville, les autorités communales et les Mouvements de jeunesse 
ont perpétué la cérémonie du Relais Sacré devant la tombe du 
soldat inconnu .

Les flambeaux, portés par des anciens combattants,  
témoignent que personne n’a oublié ces combats sanglants.

             Collecte des sapins de Noël
Chaque année, après les fêtes, les usagers se débarrassent massivement de leur sapin de Noël dans les 
rues. Cette pratique peu écologique et illicite entraîne un coût de traitement important et ne permet pas 
de donner une seconde vie aux sapins. La Ville de Hannut propose une collecte de vos sapins naturels afin 
qu’ils soient compostés et rejoignent le cycle de la nature.
Remarque : il doit impérativement avoir été "déshabillé". Le sapin ne sera pas repris s’il est synthétique, 

emballé, encordé ou décoré. Il ne doit pas y avoir de pot ou de clous car ils peuvent blesser les ouvriers. 
Sortez votre sapin dès la veille au soir de la collecte :

Jeudi 6 Janvier : Hannut centre, Villers-Le-Peuplier et Avernas-le-Baudouin.
Vendredi 7 Janvier : Avin, Blehen, Lens-St-Remy, Merdorp et Moxhe.
Lundi 10 Janvier : Crehen, Thisnes, Grand-Hallet, Petit-Hallet et Wansin.
Mardi 11 Janvier : Abolens, Bertrée, Cras-Avernas, Poucet et Trognée.
Pour rappel, vous pouvez également amener votre sapin au Recyparc Intradel. 	      Environnement & 019/51.93.84

Bon à savoir!


